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Texte de la question

M. Bérenger Cernon appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur les négociations en cours relatives au futur contrat
État-Office national des forêts (ONF) pour la période 2026-2030. Alors que les effets du changement climatique
fragilisent fortement les forêts françaises, la définition des orientations stratégiques de l'ONF constitue un enjeu
majeur pour la préservation de la biodiversité, le stockage du carbone et l'accès de toutes et tous à des espaces
naturels de qualité. Dans l'Essonne comme dans l'ensemble de l'Île-de-France, les forêts publiques périurbaines
remplissent des missions essentielles d'intérêt général. Elles accueillent chaque année des millions de visiteurs
et visiteuses, contribuent à la santé publique, à l'adaptation au changement climatique et à la préservation des
écosystèmes. À ce titre, leur gestion ne saurait être guidée principalement par des objectifs de rentabilité
économique. Or de nombreuses associations, collectifs citoyens, scientifiques et élus alertent sur la place
croissante prise par la commercialisation du bois dans le modèle économique de l'ONF. Les contrats
d'approvisionnement de long terme représentent désormais une part importante des volumes commercialisés et
suscitent des interrogations quant à leur transparence, aux critères de leur attribution, aux volumes réellement
prélevés ainsi qu'à la destination finale des bois récoltés. Cette évolution nourrit le sentiment d'une
industrialisation progressive de la gestion forestière, parfois en contradiction avec les impératifs de préservation
des puits de carbone, de protection de la biodiversité et de maintien des fonctions sociales des forêts publiques.
Dans ce contexte, il lui demande si le futur contrat État-ONF 2026-2030 prévoit d'inscrire des engagements
contraignants en matière de transparence, notamment par la publication systématique en open data des
contrats d'approvisionnement, des volumes commercialisés, des prélèvements réalisés et des usages finaux
des bois issus des forêts publiques. Il lui demande également si le Gouvernement entend renforcer les missions
d'intérêt général de l'ONF en créant des indicateurs publics de suivi à l'échelle de chaque massif forestier, en
réévaluant les objectifs de prélèvement dans les forêts périurbaines d'Île-de-France au regard des impératifs
climatiques et écologiques, et en associant pleinement les collectivités territoriales, les organisations de
protection de l'environnement, les représentants des usagers ainsi que la communauté scientifique à la
gouvernance et à l'évaluation du futur contrat.

Données clés

Auteur : M. Bérenger Cernon
Circonscription : Essonne (8e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15918
Rubrique : Bois et forêts
Ministère interrogé :  Transition écologique, biodiversité et négociations internationales 
Ministère attributaire :  Transition écologique, biodiversité et négociations internationales 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 541416 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15918
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA842037
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873679
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873679
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202624.pdf

